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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Peche maritime
Question écrite n° 41607

Texte de la question

M. Dominique Dupilet attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur la
proposition faite a la Commission europeenne de supprimer les autorisations de peche du hareng en mer du
Nord pour l'annee 1997. La suppression pure et simple de cette peche va desequilibrer le marche de
l'approvisionnement francais, laissant aux fournisseurs scandinaves la possibilite de s'imposer sur le marche
national. Par ailleurs, cette decision penaliserait toute la chaine boulonnaise de transformation des produits de la
mer qui travaille le hareng. En consequence, il lui demande s'il compte prendre des mesures visant a mettre en
place un systeme de compensation pour les pecheurs vivant de cette ressource ainsi que les entreprises qui la
traitent en aval.

Texte de la réponse

Le conseil des ministres de la peche a adopte, le 20 decembre 1996, le reglement fixant les totaux admissibles
de captures pour 1997. En ce qui concerne le hareng, les possibilites de peche ne connaissent pas de
diminution par rapport a 1996, et meme augmentent legerement dans certaines zones de la mer d'Irlande. Ainsi,
la mise en oeuvre des juillet 1996 de mesures d'urgence pour la gestion du hareng de la mer du Nord a permis
d'eviter un arret total de cette peche en 1997. En effet, compte tenu du tres mauvais etat de ce stock de hareng,
le conseil avait adopte, le 25 juillet 1996, un dispositif qui reduisait de 50 % les quotas de la mer du Nord et
introduisait pour la premiere fois des limitations sur les captures accessoires de hareng decoulant de la peche
minotiere. Toutefois, le volume global des possibilites de peche en 1996, apres reduction de quotas de mer du
Nord, est reste superieur au niveau des captures. En effet, les autres stocks de hareng, qui representent une
proportion tres importante des possibilites de peche offertes aux navires communautaires, n'ont pas ete affectes
par ce dispositif de reduction des quotas. Ces mesures d'urgence ont ete reconduites a un niveau identique
dans le cadre du reglement fixant les totaux admissibles de captures pour 1997. Ainsi, les quotas fixes pour
1997 devraient egalement correspondre aux besoins des industries de peche et de transformation, tout en
offrant des conditions permettant de perenniser cette activite economique.
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